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I. Statuts de St Joseph du Dakota 

 

 L’association a pour but : 

- d’informer le public français sur la situation des enfants américains d’origine indienne, 

- de développer la culture et l’héritage des enfants américains d’origine indienne,  

- d’aider l’institution St Joseph située à Chamberlain (États-Unis), 

- de façon générale, par l’éducation publique, d’attirer l’attention de tous sur les personnes 

désavantagées et dans le besoin à travers le monde. 

 

II. Activités en France 2021/2022 

 

8ème année de parution de la lettre d’information « Les enfants de la prairie » 

4 fois par an, la lettre « Les enfants de la prairie » tient les donateurs informés de l’actualité du campus  ainsi 

que de l’association française. 

 

Café avec les donateurs 
L’Association a organisé deux réunions avec ses donateurs. C’est l’occasion pour les donateurs d’être 
informés des événements majeurs de l’année écoulée, ainsi que des projets en cours. Grâce à de 
nombreuses photos et vidéos, les donateurs peuvent mieux comprendre la portée des actions de l’Ecole 
indienne St Joseph du Dakota et prendre la mesure de leur soutien. 
- Café donateurs le 30 novembre 2021 à Paris ;  
- Café donateurs le 14 juin 2022 à Strasbourg.  

 
Exposition sur les Sioux à Lyon 
L’Association a organisé, pour ses donateurs lyonnais, une visite guidée de l’exposition «  SUR LA PISTE 
DES SIOUX », le jeudi 24 mars 2022, au musée des Confluences, à Lyon. L’Association a réalisé trois 
témoignages de donateurs, en format vidéo, à la suite de l’exposition. Ceux-ci ont été publiés sur le site 
Internet de l’Association.  

 
Programme de fidélisation des grands donateurs 
Les grands donateurs reçoivent une lettre de remerciement personnalisée une semaine au plus tard après 
leur don. Les plus généreux qui ont répondu positivement au mailing des très grands donateurs (G-mailing) 
ont reçu une lettre de remerciement spécifique avec un beau livre photos de l’Ecole indienne St Joseph.  

 
Témoignage de donateurs  
La page web dédiée aux témoignages de donateurs a été enrichie avec de nouveaux témoignages et de 
nouvelles recommandations de lectures par les donateurs.  

 
Contes lakota 
Nous avons publié sur Youtube deux contes lakota, adaptés en français et lus par un donateur de 
l’association. Ces contes sont disponibles sur le site de l’association et ont été diffusés sur Facebook.  

 
Site internet www.stjosephdudakota.fr : 
Nous publions continuellement de nouveaux contenus pour nos visiteurs. Nous fournissons des informations 
concernant l’histoire Lakota et d’autres sujets.  
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III. Missions sociales de St Joseph du Dakota et programmes subventionnés pour 2022/2023 

 

Les missions sociales de l’association sont réalisées notamment par l’octroi de soutien financier aux 

projets menés par l’École indienne St Joseph du Dakota située aux États-Unis et des actions 

d’information auprès du public français. Après examen du budget de l’École Indienne St Joseph du 

Dakota pour l'exercice 2023, le Conseil a décidé de fournir une assistance financière pour des projets 

éducatifs spécifiques et des programmes résidentiels de l'École Indienne St Joseph du Dakota pendant 

l'année scolaire à venir (du 1er juillet 2022 jusqu'au 30 juin 2023). 

 

      Programme d’hébergement pour les élèves du collège et du lycée   

 

     Le Conseil évalue les coûts à 653.124 euros. 

 

a- Administration – 71.289 euros pour couvrir les coûts liés aux fournitures et 

besoins de gestion des programmes d’hébergement 

 

b- Autres coûts éducatifs – 86.880 euros pour couvrir les frais alimentaires et 

d’épicerie pour 12 élèves maximum 

 
c- Hogebach Home – 43.310 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 

 
d- Crane Home – 43.310 euros pour couvrir les besoins en nourriture, épicerie 

et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 

 
e- Sheehy Home – 42.410 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 
 

f- Giles Home – 42.410 euros pour couvrir les besoins en nourriture, épicerie 
et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 

 
g- Carola Home – 53.185 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 
 

 
h- Stevens Home – 53.985 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 
 

i- Mathias Home – 53.185 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 
épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 

 
j- Speyer Home – 53.985 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 lycéens 
 

k- HS Summer Program – 51.690 euros pour couvrir les besoins en 
nourriture, épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 élèves pendant le 
programme d’été. 

 
l- HS Break Homes – 3.500 euros pour couvrir les besoins en nourriture, 

épicerie et besoins généraux jusqu’à 12 élèves pendant les vacances 
scolaires. 
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Services de santé 
 
Le Conseil évalue les coûts à 143.300 euros. 
 

a. Services de santé – 143.300 euros pour couvrir les frais liés aux soins et 
services de santé, comprenant les activités d’éducation physique ; les services 
alimentaires et le suivi nutritionnel ; et le matériel d’infirmerie. 

 

Centre aéré 
 
Le Conseil évalue les coûts à 11.425 euros 
 

a. Centre aéré – 11.425 euros pour couvrir le coût de participation de plus de 1,000 
enfants au Centre aéré l’été, comprenant le matériel, les équipements, la nourriture et 
le transport des enfants provenant des réserves de Crow Creek et Lower Brule. 

 
 

 

 

IV-Annexes 

 

1. Extrait du PV du Conseil d’Administration du 21 juin 2022 

 

2. Compte d’emploi des ressources 2021 
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